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La séance a débuté à 9h45 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Mesdames et Messieurs,


L’Assemblée nationale est en session. 


Je déclare par conséquent ouverte sa 2ème Session Ordinaire de l’année 2007.

Le Président se lève et donne lecture de son discours d’ouverture.


Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,


Honorables et estimés invités,


Mesdames et Messieurs,


Pour la deuxième année consécutive, l’ouverture de cette deuxième Session ordinaire coïncide avec le mois béni de Ramadan qui a débuté pour cette année, il y a un peu moins de trois semaines.

Ce mois représente pour les fidèles un moment privilégié.  C’est le mois de la générosité, du pardon, du repentir, et de l’affermissement de la foi du musulman. 

Á l’occasion du Ramadan, nous demandons la grâce de Dieu pour la prospérité et la stabilité politique à notre pays et dans une perspective globale, la paix et la solidarité entre les peuples dans notre monde déchiré dans une grande partie par la pauvreté, les injustices de toutes sortes et des conflits sans fin.

Mesdames et Messieurs

Cette session qui s’ouvre aujourd’hui à une saveur particulière, car elle est la dernière session de la 5ème Législature. Les élections législatives qui renouvelleront les membres de l’Assemblée nationale auront lieu au tout début de l’année prochaine.

En cette fin de mandat, je voudrais faire une brève rétrospective pour apprécier les progrès réalisés et les efforts accomplis.

Bien que nous soyons à la veille de la 6ème Législature, il est regrettable de voir perdurer des mauvaises habitudes héritées de l’époque coloniale. 

Dans le passé, le Parlement ne jouait pas totalement et efficacement son rôle. Il n’exerçait que des fonctions marginales d’appui au Gouvernement.

Les députés ne disposaient d’aucune infrastructure de base ni  des ressources humaines nécessaires pour exercer leur métier.

Le Parlement n’a jamais bénéficié d’un siège ou de locaux convenables pouvant offrir aux députés le cadre de travail agréable qu’ils étaient en droit d’attendre.   

C’est la raison pour laquelle, il existe encore aujourd’hui une confusion dans l’esprit de beaucoup de djiboutiens quant au rôle des députés.    

L’Assemblée nationale travaillait peu en raison de la courte durée des sessions. Les commissions spécialisées quant à elles, ne siégeaient que pendant les sessions.

Cette situation s’est nettement améliorée depuis l’élection du Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh à la Magistrature Suprême. En effet, le Chef de l’Etat a d’emblée manifesté sa détermination à renforcer les institutions politiques du pays. 

La réforme entreprise par l’Assemblée nationale et qui se poursuit encore, trouve son fondement dans l’impulsion du Chef de l’Etat de moderniser l’exercice du pouvoir et d’améliorer la gestion de nos institutions républicaines.

Ensemble nous avons voulu ce changement et c’est avec confiance que nous avons décidé de nous donner les moyens de nos ambitions. 

Les résultats ne se sont pas faits attendre car nous sommes les témoins de l’amélioration de notre qualité de travail.

L’adoption de mesures structurelles plus conformes à nos souhaits de réforme, a modernisé le fonctionnement de notre auguste institution. 

Aujourd’hui, le Parlement débatte, discute des projets qui lui sont soumis et ceux qui sont de son ressort. 

Les commissions spécialisées ont été transformées en commissions permanentes. Elles ont la possibilité de siéger en session mais également en intersession, autrement dit toute l’année pour examiner les textes législatifs qui leur sont soumis. Conformément aux exigences d’une démocratie moderne, la loi est désormais votée par la majorité des députés réunis en séance publique.


L’allongement de la durée des sessions ordinaires de l’Assemblée nationale a porté ses fruits et nous a permis de travailler mieux et plus, en témoigne les lois votées depuis la mise en œuvre de cette réforme.

Parmi les nouveautés apportées, figure aussi la désignation des rapporteurs spéciaux au sein des commissions, chargés de suivre l’utilisation des crédits alloués à chaque Ministère et d’épauler ainsi le rapporteur général.

Le Gouvernement pour sa part doit mettre en place une méthodologie appropriée, notamment en matière d’élaboration du budget de l’Etat. 

Les différents départements ministériels doivent être associés à cette initiative et les Ministres concernés sont responsables de la gestion des ressources qui leur sont accordées. 

Il leur est également demandé d’effectuer leur part de travail dans la réalisation du budget de l’Etat. 

A ce titre, la loi de finances doit être examinée en commission puis en séance publique du Parlement avec chaque Ministre intéressé et non le seul Ministre des Finances. 

Ce n’est qu’à cette condition que le contrôle de l’action gouvernementale sera efficace et que le Parlement exercera pleinement ses prérogatives. 

Monsieur le Premier Ministre, 

L’amélioration du statut des députés constitue un autre axe de réflexion qui se poursuivra tout au long de la prochaine législature. 

Ces initiatives ne sont pas des mesures de circonstances mais un chantier permanent, car il y va de la crédibilité de notre institution. 

Le contenu technique des débats reste encore limité, faute de capacités d’expertise à la disposition des députés. 

Nous poursuivrons nos efforts dans ce sens pour que les députés puissent disposer des moyens humains et matériels nécessaires à l’accomplissement de leur travail. 


Ce n’est qu’au prix de ces efforts que les députés pourront effectivement exercer leur fonction de législateur et contrôler efficacement l’action du Gouvernement. 

Tout n’est pas parfait, loin s’en faut, car il reste à moderniser davantage le travail du Parlement par la consolidation de ses structures institutionnelles et le renforcement des capacités des députés grâce à l’organisation des séminaires et des ateliers de sensibilisation.  

En effet, la formation des députés se fait sur le tas, les anciens formant les nouveaux élus. 

Les missions d’études dans les Parlements étrangers et les participations aux réunions générales et conférences des organismes interparlementaires s’inscrivent dans ce cadre et représentent pour les députés, l’occasion d’échanger des expériences avec des parlements présentant des situations similaires.

Mesdames et Messieurs les députés,

Cette fin d’année 2007 est décisive, car les élections législatives sont proches. La refonte des listes électorales a été décidée, l’ancien registre n’étant plus valable. 

Après 12 mois d’opération d’enregistrement, la réinscription sur les listes électorales vient de toucher à sa fin.

 Dans cette perspective, je dois dire que le résultat n’est pas tout à fait à la hauteur de nos espérances, car nous savons aujourd’hui que les électeurs djiboutiens ne se sont pas suffisamment portés sur les listes électorales. 

Cette situation ne sera pas sans conséquence sur les échéances à venir puisque le succès d’une élection est largement tributaire du nombre d’inscrits. C’est la raison pour laquelle le Président de la République vient de proroger la date de clôture des inscriptions sur le registre électoral pour une nouvelle période d’un mois. 

Nous devons donc mettre à contribution cette période pour amener les retardataires à se réinscrire.

Et au delà de ces listes électorales, les députés doivent se préparer pour les élections législatives. Ils doivent intégrer leurs circonscriptions respectives pour approcher leurs électeurs afin de les amener à voter massivement.

Je souhaite un grand succès aux Partis de la Majorité Présidentielle à l’occasion de cette prochaine échéance. 

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
La parole est au Premier Ministre pour faire son discours.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique, les Représentants des Organisations Internationales,

Très Honorables Invités,

Mesdames et Messieurs

Je suis heureux d’être parmi vous à nouveau, à l’occasion de l’ouverture de la session budgétaire de l’exercice 2008, qui marque la fin de la 5ème législature.

Une législature jalonnée de multiples évènements, où en dehors de la diversité des idées, nous avons pu préserver notre cohésion ainsi que les  intérêts nationaux qui unissent et forgent notre croyance en un destin commun.

J’adresse mes remerciements les plus sincères à tous les députés qui ont contribué avec courage et abnégation à ce grand chantier de transformation et d’adaptation de notre pays aux mutations socio-économiques du 21ème siècle.

Cette législature a été marquée aussi par des périodes de tristesse. Des périodes où nous avons dû nous séparer avec un profond regret de certains de nos éminents membres, les députés Ismaël Youssouf et Ali Mohamed Awad. Que Dieu le tout puissant les accueille en son paradis (Amin). 

Et je formule le vœu sincère qu’Allah redonne la santé et un prompt rétablissement à l’ancien Président de l’Assemblée nationale et membre de notre Parlement, Monsieur Saïd Ibrahim Badoul pour qu’il retrouve sa place parmi nous.

En cette période béni du mois de Ramadan, je prie le Très Haut pour qu’il puisse nous donner l’énergie nécessaire afin de surmonter les nouveaux obstacles qui se dressent sur notre chemin.

Mesdames et Messieurs les députés, 

Honorables invités,

Notre session, comme vous le savez, se tient dans un contexte difficile caractérisé par une baisse notable du pouvoir d’achat des ménages djiboutiens. Cette dégradation du pouvoir d’achat survient à un moment où la bourse de la ménagère est particulièrement sollicitée. Je fais allusion aux charges induites par la rentrée scolaire et à celles du mois du Ramadan.

Comme vous le savez, cette situation est le résultat de la conjonction de facteurs exogènes inhérents à une mondialisation non régulée. 

· Des changements climatiques, qui provoquent tantôt des sécheresses, tantôt des inondations, affectant ainsi la production agricole des grands pays exportateurs.

· La montée vertigineuse du prix du pétrole qui vient de franchir le seuil critique de 80 $ le baril provoquant non seulement une hausse de la facture d’électricité, mais également  celle des produits dérivés à usage domestique.

· La ruée vers le développement des biocarburants qui empiètent de plus en plus sur les terres réservées aux céréales et aux oléagineux.

· Et enfin, la crise du marché américain des crédits immobiliers qui est à l’origine du renchérissement de l’euro vis-à-vis du dollar. Cette monnaie européenne qui vient de s’apprécier d’une manière substantielle a des effets néfastes sur l’économie djiboutienne puisque la zone euro constitue jusqu’à ce jour notre principal partenaire commercial.

Tous ces éléments ont entraîné une inflation importée qui vient d’atteindre le seuil critique de 4,5%. L’ère d’une inflation maîtrisée semble appartenir au passé, en raison du fossé qui se creuse entre l’offre et la demande. Djibouti n’a malheureusement aucune emprise sur ces facteurs externes. 

Conscient de cette situation, le Gouvernement n’a ménagé aucun effort sur le plan interne pour améliorer les revenus des agents de la Fonction Publique et des retraités. Dans cette perspective, il a été procédé au déblocage de l’avancement des échelons des fonctionnaires et conventionnés pour un montant de 500 millions de francs djibouti. Il est prévu également dans le cadre de l’exercice 2008 une enveloppe supplémentaire de 780 millions de francs djibouti.

Concernant les retraités et leurs ayant droits, ils viennent de bénéficier dans le cadre de la loi des finances rectificative d’une augmentation de leur pension à concurrence de 90 millions de francs djibouti.

Par ailleurs, dans un souci d’équité, le salaire des anciens mobilisés intégrés dans l’armée vient d’être aligné sur celui des soldats de carrière de même grade. Ainsi, ces derniers bénéficieront d’une enveloppe budgétaire globale d’un milliard de francs Djibouti étalée sur trois ans. 

En outre, le Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, a adressé un message à l’occasion de ce mois béni, mois du pardon, de la repentance où tous les fidèles se consacrent à fortifier la foi dans l’honnêteté et la clairvoyance, à faire preuve d’humilité et de solidarité pour stabiliser le prix des denrées alimentaires. Exhortant expressément les spéculateurs qui profitent de cette situation d’inflation pour renchérir artificiellement les prix à stopper in extremis leur agissement immoral et anti déontologique.  

Je tiens à remercier les djiboutiennes et les djiboutiens qui, dans le souci d’atténuer les inégalités sociales, font chaque année des dons en faveur de leurs frères et sœurs qui sont dans le besoin. J’admire vraiment les petits donateurs qui partagent leur repas ou simplement l’eau potable avec les personnes qui sont dans le dénuement le plus total.

Je recommande à ceux qui ont la capacité de consacrer une partie de leurs ressources ou de leur temps à lutter contre la fracture sociale. 

Alors que toutes les vies se valent, il est inadmissible que certaines personnes soient mises en marge de la société.

Pour combattre cette injustice, le Président de la République, en s’appuyant sur nos valeurs de tolérance et de solidarité, a lancé au début de cette année l’Initiative Nationale pour le Développement Social visant à raffermir la cohésion sociale. Dans cette optique, des dispositifs de lutte contre la pauvreté sont en train d’être mis en place et seront traduits dans les faits dans le courant de l’année 2008. 

Je fais allusion à l’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle dont l’objectif principal est d’améliorer l’employabilité des jeunes demandeurs d’emploi. Cet instrument innovant est motivé par la forte présence des chômeurs et notamment des diplômés du supérieur dans le marché du travail. 

Dans le même ordre d’idées, le Fonds de Développement Economique de Djibouti a été doté d’un Fonds de garantie pour stimuler l’esprit d’entreprise des jeunes promoteurs ayant des compétences professionnelles. Ne disposant actuellement  ni d’un apport personnel ni d’un fonds de démarrage, ces jeunes bénéficieront grâce à cet instrument, du crédit nécessaire pour monter leur propre projet et devenir ainsi des véritables acteurs du développement économique et social.

Je vous annonce aussi avec fierté que la véritable machine à lutter contre la pauvreté et l’injustice sociale dans les années à venir, a commencé à voir le jour.

L’Agence Djiboutienne de Développement Social est l’institution sur laquelle nous devions arrêter toute notre attention et notre bonne volonté pour permettre d’atténuer substantiellement une fracture territoriale qui chaque jour ronge notre société. 

Elle est le fruit d’un long travail de réflexion collective incarnant un courage et une audace réfléchie qui a eu pour effet la fusion de l’ADETIP et du FSD. C’est une émanation des directives énoncées par le Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, dans le cadre de l’Initiative Nationale pour le Développement Social. Elle sera le défi de demain, un défi que nous devions relever tous ensemble, Gouvernement, élus, bailleurs de fonds, société civile, secteur privé et tout autre acteur de développement.

Elle met un terme à la stratégie de lutte contre la pauvreté qui a prévalu dans le passé et dont les résultats sont mitigés. Je cite l’approche sectorielle, le ciblage thématique, les projets ponctuels sans lendemain, ainsi que le clivage urbain/rural.

Elle part du principe que la pauvreté qui affecte les djiboutiennes et les djiboutiens dans leurs quartiers ou villages est par nature multidimensionnelle.

Cette agence sur la base d’un diagnostic concerté avec la population cible, s’attaque d’une manière frontale à toutes les facettes de la pauvreté : 

· La pauvreté des revenus, en octroyant des micro crédits aux femmes, mais aussi des crédits individuels de l’ordre de 200 000 à
2 millions de francs djibouti, à des artisans, petits commerçants micro entrepreneurs et ce, dans le cadre de la promotion des petits métiers à haute valeur ajoutée.

· la pauvreté des infrastructures socio-économiques de base en procédant au désenclavement des localités isolées et en les dotant des commodités de base aux communautés urbaines et rurales. La réalisation et l’entretien de ces infrastructures collectives se feront sur la base des travaux à haute intensité de main d’œuvre, en mettant à contribution la population active de la zone concernée.

· Et enfin, la pauvreté des capacités d’auto prise en charge, pour former les responsables des collectivités territoriales ainsi que les ONG à l’entretien technique et à la gestion des équipements collectifs. Pour réduire le taux d’échec scolaire et donner une seconde chance aux jeunes déscolarisés, il est prévu également des cours de soutien et d’apprentissage professionnel qui seront validés par un certificat délivré par les autorités compétentes en la matière.

Mesdames et Messieurs, 

Cette agence de type nouveau qui tire les leçons et enseignements de l’ADETIP et du FSD et qui s’enrichit des expériences qui ont fait leurs preuves dans d’autres pays, sera lancée dès le début de l’année 2008.

Nous en ferons ainsi la pierre angulaire de notre lutte contre la pandémie de la pauvreté et je peux dores et déjà vous assurer qu’en mettant toute notre énergie et notre croyance en cette nouvelle agence, nous vaincrons.

Mesdames et Messieurs les députés,

Honorables invités,

Si cette  inflation importée a pu se diffuser dans les vaisseaux de notre système économique et anéantir ainsi les efforts  de  réduction fiscale faits dans le passé, force est de constater cependant que les fondamentaux macroéconomiques ont résisté à la perturbation mondiale.

Notre croissance a pu encaisser le choc extérieur. Notre monnaie, basée sur le système de caisse monétaire et indexée au dollars, n’a pas été affectée.

Concernant la position extérieure de Djibouti, le solde global de la balance de paiement continue à demeurer positif et selon de récentes projections, devra se maintenir au niveau de celui de 2006.

Quant à la situation budgétaire issue de notre dernière prévision, elle est capable de financer les mesures sociales prônées par l’Initiative Nationale pour le Développement Social.

Mesdames et Messieurs les députés,

Le projet de budget qui vous sera présenté très prochainement est estimé à plus de 60 milliards de francs djibouti, soit une progression de 4% par rapport à la loi de finances rectificative.

Il privilégie, comme les années précédentes, la valorisation du capital humain qui demeure au cœur de la stratégie de développement du pays. 

Dans la formation des hommes et des femmes, le tout réside, on le sait, dans l’aptitude de nos enfants à se comporter en citoyen et à participer, le jour venu, avec tout leur potentiel de créativité, à la vie économique du pays et ce, à travers l’école. 

Il est impératif de donner à  nos enfants un socle de connaissances  solide afin de les insérer avec efficience dans la mondialisation. 

Ainsi, le Gouvernement prône la généralisation de la scolarisation et l’amélioration progressive de la qualité de l’enseignement qui demeure la préoccupation majeure du pouvoir public.

Dans cette perspective, la rentrée scolaire de cette année a fait l’objet de pratiquement un doublement de l’effectif au niveau de l’école primaire. Elle résulte de la volonté gouvernementale de permettre l’accès à tous à l’école.

Concernant la politique de la santé, des mesures importantes ont été prises ces dernières années pour assurer la couverture médicale sur l’ensemble du territoire. La lutte contre la pandémie à savoir le sida, la tuberculose et le paludisme se poursuit d’une manière constante et vigoureuse.

Ainsi, toutes ces actions, pour qu’ils puissent porter leurs fruits, suscitent un renforcement du personnel médical. Le budget de l’exercice 2008 prévoit des ressources substantielles pour la construction des structures supérieures de formation, je fais allusion à l’institut supérieur de formation des techniciens de santé et à l’école de médecine.

En matière d’habitat, compte tenu de l’augmentation conséquente des chantiers de construction, il est mis en place un fonds d’études destiné à suivre et à évaluer les projets ainsi que leurs impacts sur le développement économique et social.

Sur le plan de la lutte contre la soif qui constitue une préoccupation majeure du Gouvernement, il est prévu un vaste programme de valorisation des eaux de surface. 

Chaque année, des centaines de millions de mètres cube d’eau, dévalent tel un torrent,  sur les treize bassins hydrographiques du pays, et se perdent dans la nature, alors que paradoxe surprenant, nos éleveurs nomades sont victimes d’une sécheresse récurrente. 

Après l’exploitation des eaux souterraines par forages et puits cimentés, le moment est venu de mobiliser les eaux de ruissellement en construisant des ouvrages de retenue d’eau tels que les micro-barages, les retenues d’excavation, les lacs collinaires et les citernes enterrées. 

Ces ressources disponibles à moindre coût de fonctionnement ouvrent ainsi la voie à la sécurité alimentaire. Elles serviront à la production de fourrages et autres cultures pour affranchir la population de la pénurie alimentaire et la malnutrition.

Mesdames et Messieurs les députés, 

Honorables invités,

J’approuve fortement les réformes entreprises par l’Assemblée nationale en partenariat avec le Gouvernement pour donner une certaine clarté au document budgétaire qui constitue le principal instrument de politique publique. Ainsi, ce document a été enrichi au fil des ans en intégrant une nomenclature budgétaire lisible et en les dotant d’un exposé des motifs exhaustif. De plus, il est accompagné, comme vous le savez,  d’un rapport de la Cour des comptes portant sur une loi de règlement explicitant clairement l’emploi des dépenses publiques.

En vue d’une meilleure analyse de cet instrument budgétaire, de nombreux parlementaires ont bénéficié, dans le cadre du programme de gouvernance financière, d’un certain nombre de formations qui se sont déroulés aussi bien à Djibouti qu’à l’étranger. 

De même, dans un souci d’une meilleure transparence, notre débat budgétaire fait l’objet ces derniers temps d’une large couverture médiatique.

En outre, Messieurs les parlementaires, votre statut de député a été revalorisé pour que vous puissiez  mieux assumer vos responsabilités. 

Tout au long de cette législature, le Gouvernement et l’Assemblée nationale ont travaillé d’arrache pied pour mieux servir le peuple djiboutien.
En tout cas, le Gouvernement continuera à jouer son rôle d’impulsion et de régulation pour renforcer cette coopération fructueuse entre l’exécutif et le législatif.

Toutes les conditions sont donc réunies pour que l’Assemblée nationale exerce ses pouvoirs d’une manière efficace, responsable, dynamique et interactive.

Nous sommes à la veille d’une élection législative qui représente un moment privilégié pour notre jeune démocratie. C’est une période où tous les citoyens en âge de voter doivent s’inscrire sur les listes électorales. Ce délai a été prolongé dans le but d’une meilleure participation et d’une meilleure satisfaction dans l’accomplissement de chaque citoyen de son devoir civique. 

Nous allons donc être jugé sur notre bilan, un bilan positif dans sa globalité mais qui rencontre une faiblesse non démesurée, celle de rendre l’information accessible à tous. 

Ce ne sont ni nos arguments, ni nos propositions qui manquent mais la manière de les communiquer. C’est ainsi que nous devrons mettre à contribution la presse dans toutes ses formes.

Pour permettre ainsi la vulgarisation de l’information sur notre travail à l’ensemble des djiboutiens et des djiboutiennes qui doivent être informés sur leur présent et leur devenir, il est impératif de corriger cette défaillance. C’est la condition sine qua non d’une démocratie transparente. 

Mieux outillés et mieux engagés, vous serez, j’en suis sûr mieux en mesure de faire triompher notre démocratie participative et transparente.

Vive l’Assemblée nationale,

Vive la République de Djibouti.

Je vous remercie de votre très aimable attention. Vifs applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je remercie le Premier pour son discours exhaustif et clair. Je remercie également les honorables invités qui ont bien voulu honorer nombreux de leur présence à l’ouverture de cette session.

Merci encore !
La séance est levée.
La séance fût levée à 10h15 mn.
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CIRCULAIRE (n°386/PAN du 23.09.07)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement intérieur que la Conférence des Présidents se réunira le jeudi 27 septembre 2007 à 09h00 précises dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer la date d’ouverture de la session et l’ordre du jour de la Deuxième Session Ordinaire de l’An 2007/2008 de la 5ème Législature.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signé

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre
· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· AHMED MOHAMED HASSAN, 2ème Vice-président

· AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances

· OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur général de la Commission des Finances 
· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED, Président de la Défense nationale

· MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission pour le Développement social
· MOHAMED BARKAT SIRADJ, Président de la Commission de la Production et des Echanges
· MOHAMED DINI FARAH, Président du Groupe Parlementaire R.P.P

· MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°387/PAN du 24.09.07)

AUX

Mesdames, Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution, la séance solennelle d’ouverture de la 2ème Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’an 2007/2008 de l’Assemblée nationale aura lieu le lundi 1er octobre 2007 à 9h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’ordre du jour portera sur :

· Le Discours d’ouverture du Président de l’Assemblée Nationale ;

· Le Discours du Premier Ministre.

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signé

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

NB : Tenue de ville exigée
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